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Communiqué de presse 

« 20 projets pour 2020 » : la Banque des Territoires et l’association Sites 

& Cités remarquables s’engagent ensemble pour la transition 

énergétique des bâtiments remarquables en Cœur de Ville 

Paris, le 20 novembre 2019 

 

A l’occasion du Salon des Maires et des Collectivités Locales 2019, la Banque des Territoires et 

l’association Sites & Cités remarquables ont signé un partenariat inédit visant à soutenir différents 

projets portant sur la rénovation énergétique de bâtiments remarquables.  

 

Afin de stimuler l’émergence et la concrétisation de projets à la croisée des enjeux patrimoniaux et de 

durabilité, pour lesquels le portage par les collectivités peut parfois s’avérer difficile, la Banque des Territoires 

et l’association Sites & Cités remarquables s’engagent ensemble.  

 

A travers ce partenariat « 20 projets pour 2020 », la Banque des Territoires financera des études d’ingénierie 

afin d’accompagner vingt projets portant sur la rénovation énergétique de bâtiments publics et d’immeubles 

de logements remarquables portés par des collectivités locales et leurs opérateurs. La Banque des Territoires 

mobilisera à cet effet un 1 M€ dès 2020. Ces projets doivent être situés dans le centre-ville d’une commune 

du Programme Action Cœur de Ville et inscrits dans un périmètre de sauvegarde du patrimoine. Le dépôt des 

candidatures se fait auprès de l’association Sites & Cités remarquables à partir du mois de janvier 2020. 

 
Dans le cadre de ce partenariat inédit, Sites & Cités remarquables, association d’élus à l’expertise patrimoniale 

reconnue, assurera l’instruction des dossiers déposés et l’accompagnement des bénéficiaires. 
 

Cette démarche fera, dans un second temps, l’objet d’un travail de capitalisation et de diffusion des bonnes 

pratiques et solutions techniques adaptées aux sites patrimoniaux. 

 

Gisèle Rossat-Mignod, directrice du Réseau de la Banque des Territoires et Martin Malvy, ancien Ministre, 

président de l’association Sites & Cités remarquables ont signé ce jour le partenariat.  

 

 

A propos l’association Sites & Cités 

L’association Sites et Cités remarquables de France exprime, depuis sa création en 2000, les préoccupations et les 

besoins des villes du réseau en matière de développement des quartiers centraux (centre historique et faubourgs) anciens 

ou de la période de la reconstruction d’après-guerre, selon une approche globale et transversale : politique du logement, 

qualité résidentielle, mixité sociale, attractivité commerciale, développement durable et confort urbain, médiation et 

sensibilisation des publics et des habitants, formation des professionnels, tourisme culturel, …  

Elle développe avec ses villes membres des rencontres, des formations et des opérations expérimentales. Au niveau 

institutionnel, l’Association propose aux ministères et aux parlementaires de faire évoluer le cadre juridique, les outils 

réglementaires, fiscaux et financiers de la restauration du bâti et de la requalification des quartiers pour atteindre ces 

objectifs.  

L’Association s’attache également à promouvoir les quartiers centraux et patrimoniaux à l’échelle européenne, notamment 

en montrant leur intérêt pour les politiques de planification favorisant une économie de l’espace et un renouvellement 

urbain basé sur le respect du patrimoine. 

www.sites-cites.fr  @SitesCites  
 

 

 

  

 

http://www.sites-cites.fr/
http://www.sites-cites.fr/
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A propos de la Banque des Territoires 

Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 

structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 

mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, 

des organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous 

les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 

fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 35 implantations 

territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 

Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés.  

www.banquedesterritoires.fr   @BanqueDesTerr  

 

Contacts presse : 

Association Sites & Cités 

Marie Le Scour : m.lescour@sites-cites.fr – 09 72 49 97 02 

 

Banque des Territoires – Groupe Caisse des Dépôts  

Isaline Ollivier : isaline.ollivier@caissedesdepots.fr – 01 58 50 23 07  
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